
7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord de 
Paris adopte des règles, des modalités et des procédures pour le mécanisme visé au paragraphe 4 
du présent article à sa première session.

8. Les Parties reconnaissent Limportance de disposer de démarches non fondées sur le 
marché intégrées, globales et équilibrées pour les aider dans la mise en œuvre de leur 
contribution déterminée au niveau national, dans le contexte du développement durable et 
de l’élimination de la pauvreté, d’une manière coordonnée et efficace, notamment par 
l’atténuation, l’adaptation, le financement, le transfert de technologies et le renforcement 
des capacités, selon qu’il convient. Ces démarches visent à :

a) Promouvoir l’ambition en matière d’atténuation et d’adaptation;

b) Renforcer la participation des secteurs public et privé à la mise en œuvre des 
contributions déterminées au niveau national;

c) Faciliter des possibilités de coordination entre les instruments et les dispositifs 
institutionnels pertinents.

9. 11 est défini un cadre pour les démarches non fondées sur le marché en matière de 
développement durable afin de promouvoir les démarches non fondées sur le marché visées au 
paragraphe 8 du présent article.

Article 7

1. Les Parties établissent l’objectif mondial en matière d’adaptation consistant à 
renforcer les capacités d'adaptation, à accroître la résilience aux changements climatiques 
et à réduire la vulnérabilité à ces changements, en vue de contribuer au développement 
durable et de garantir une riposte adéquate en matière d'adaptation dans le contexte de 
l’objectif de température énoncé à l’article 2.

2. Les Parties reconnaissent que l’adaptation est un défi mondial qui se pose à tous, 
comportant des dimensions locales, infranationales, nationales, régionales et 
internationales, et que c’est un élément clef de la riposte mondiale à long terme face aux 
changements climatiques, à laquelle elle contribue, afin de protéger les populations, les 
moyens d’existence et les écosystèmes, en tenant compte des besoins urgents et 
immédiats des pays en développement Parties qui sont particulièrement vulnérables aux 
effets néfastes des changements climatiques.

3. Les efforts d’adaptation des pays en développement Parties sont reconnus conformément 
aux modalités qui seront adoptées par la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Accord, à sa première session.

4. Les Parties reconnaissent que le besoin actuel d’adaptation est important, que des 
niveaux d’atténuation plus élevés peuvent réduire la nécessité d’efforts supplémentaires 
d’adaptation, et que des besoins d’adaptation plus élevés peuvent entraîner des coûts d’adaptation 
plus importants.
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